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1 Le rapport du commissaire enquêteur et l'objet d'un document dis�nct des présentes conclusions

et avis conformément à la réglementa�on.
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PREAMBULE

Les  conclusions  et  avis  du  commissaire  enquêteur  font  suite  à  la  rédac on  du  rapport

circonstancié  rela f  à  l’enquête  publique  portant  sur  le  projet  d'un  parc  éolien  sur  les

communes de Fesques et Va erville, enquête qui s'est déroulée le 2 Mai au 2 Juin 2023.

L’enquête publique a été organisée par la préfecture de Seine-Mari me, après désigna on

par ordonnance du tribunal administra f de Rouen en date du 21 Mars 2023 de Mr Denis

LEBAILLIF en qualité de commissaire-enquêteur.

 Les modalités de ce6e enquête ont été fixées par arrêté préfectoral en date du 6 Avril 2023.

Rappel de l’objet de l’enquête

Ce6e enquête publique est menée dans le cadre de la demande d'autorisa on unique en

vue d'exploiter un parc éolien terrestre composé de 7 éoliennes et de 4 postes de livraison

et leurs équipements sur les communes de Fesques et Va erville. 

Ce6e demande a été déposée à la préfecture de Seine-Mari me le 20 Octobre 2022 par la

société du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne SAS, porteur du projet dont l'adresse est 50

Rue de Madame De Sanzillon (92110) Clichy.

Contexte législa�f

Depuis la loi engagement na onal pour l'environnement du 12 juillet 2010 assor e du décret

d'applica on  du  23  août  2011,  les  parcs  éoliens  terrestres  regroupant  un  ou  plusieurs

aérogénérateurs,  comprenant  au  moins  un  aérogénérateur  dont  le  mât  a  une  hauteur

supérieure ou égale à 50m (rubrique 2980-1-A) sont entrés dans le champ d'applica on des

I.C.P.E  soumises à autorisa on. À ce  tre la  demande est soumise à la  réalisa on d'une

étude d'impact et d'une enquête publique.

Historique du projet

Le projet de parc éolien sur les communes de Fesques et Va erville a débuté en 2017 avec

les différents conseils municipaux et les habitants des territoires dès la fin de la construc on

du parc éolien du Val aux Moines.

L’idée d’implanta on de nouvelles éoliennes sur les deux communes a alors vite émergée à

la suite des bons retours du parc précédemment construit.

Une première zone d’implanta on a été validée par le conseil municipal de Va erville à la

suite d’une première réunion d’informa on ouverte à tous réalisée le 28 Février 2018 dans

laquelle ont été présentées les zones et les études à réaliser.

La  première  zone d’implanta on sur  Fesques a été  proposée puis rejetée par le  conseil

municipal  fin  2018.  Une  nouvelle  zone  d’implanta on  sur  les  côteaux  de  la  Vieuville  a

ensuite été évoquée puis validée le 25 Mars 2019.
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La pandémie mondiale de la COVID-19 a retardé les études qui ont démarré début 2020. La

pandémie de COVID-19 a également retardé la communica on réalisée autour du projet. La

communica on et la concerta on souhaitées sur ce projet n'ont pas pu être réalisées dans

de bonnes condi ons.

Cependant, des échanges réguliers au cours des années 2020 et 2021 ont eu lieu avec les

élus les différentes communes pour leur perme6re d'avoir une visibilité sur l'avancée du

projet. Un site dédié au projet a été lancé début 2020 pour perme6re aux habitants de se

maintenir régulièrement informé.

Également, deux le6res d'informa on ont été distribuées en porte-à-porte afin de pouvoir

échanger avec les habitants des deux communes (Fesques et Va erville) la première a été

distribuée en  avril  2021  et  la  seconde  en  novembre  2021  invitant  les  habitants  à  deux

permanences d'informa on.

Par  la  suite,  deux  permanences  ont  eu  lieu  les  18  et  19  novembre  2021  ces  deux

permanences n'ont pas aHré beaucoup de personnes ;  seule une dizaine de par cipants

étaient présents à chaque date. Au cours des permanences il y a eu une présenta on du

projet  dans  ces  grandes  lignes,  l'ensemble  des  photomontages  et  un  retour  sur  la

réglementa on  rela ve  au  démantèlement  ont  été  présentés.  Ces  permanences  ont

également permis de nombreux échanges entre les habitants des communes et les chefs de

projet

Entre  2017  et  2021,  ce  ne  sont  pas  moins  de  14  rencontres,  réunions,  présenta on,

distribu on de le6res d’informa on dans les boites à le6res, permanences…. qui ont été

proposées afin que chacun puisse mieux appréhender le projet.

Enfin,  le  8  Mars  2022,  il  y  a  eu  une distribu on  du  Résumé Non  Technique de l'étude

d'impact aux communes d'implanta on à savoir : Fesques, Va erville ainsi qu’aux communes

limitrophes à savoir Ménonval, Clais, Lucy Callangeville,  Saint-Germain-sur-Eaulne, et Villers-

Sous-Foucarmont.

I LE PROJET
1) Le pé

onnaire

NORDEX  France  SAS,  puis  par  la  filiale  française  de  RWE  renouvelable,  la  société  RWE

Renouvelables France, pour le compte de la société du parc éolien de la Vallée de l'Eaulne

S.A.S est pé  onnaire et maître d'ouvrage de ce projet.

Ces  dernières  années,  les  ventes  d'éoliennes  NORDEX  ont  connu  une  progression

iimportante  qui  a  nécessité  d'adapter  l'ac vité  de  NORDEX  en  conséquence  avec  les

inves ssements significa fs. C’est la raison pour laquelle NORDEX a décidé de recentrer son

ac vité et ses inves ssements sur la fabrica on d'éoliennes et a envisagé la cession de son

ac vité de développement de parcs éoliens.

C'est le groupe RWE, au travers de sa filiale RWE Renewables, acteur majeur des énergies

renouvelables en Europe et dans le monde, développeur et exploitant de parcs solaires et

éoliens qui a été sélec onné par NORDEX pour l'acquisi on de son ac vité développement.
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En novembre 2020, la société NORDEX France SAS a ainsi cédé à la société RWE Renewables

Gmbh  sa  filiale  RWE  Renewables  France  dont  l'ac vité  est  le  développement  de  parcs

éoliens et solaires en France. La société Nordex SE à quant à elle cédée à la société RWE

Renewables  Interna onal  Par cipa on BV ses  filiales,  dont la société Parc éolien de la

vallée de l’Eaulne.

2) Caractéris
ques du projet

Le projet se situe sur les communes de Fesques et Va erville ra6achées à la communauté de

communes de Bray-Eawy dans le département de Seine-Mari me en région Normandie.

L'ensemble du projet éolien consiste en :

- L'implanta on sur fonda on de sept éoliennes iden ques d'une hauteur maximale

de 180m en  bout  de  pales  dont  cinq  d’une  puissance de  4,8MW et  deux  d’une

puissance  de  5,7  MW  soit  une  puissance  totale  de  35,4  MW.  Ce6e  puissance

correspond à la consomma on d'environ 15300 ménages ;

- La créa on de quatre postes de livraison ;

- L'aménagement et la créa on d'un réseau de voies d'exploita on et de plateformes ;

- La créa on de liaisons électriques souterraines Inter éoliennes enterrées.

Les raccordements électriques externes à l'installa on seront réalisés sous la responsabilité

du ges onnaire de réseau compétent.

Maintenance,  contrôles,  études  de  suivi  pendant  l’exploita�on     :     La  maintenance  de

l'installa on sera  réalisée  par  RWE Renouvelables  pour  le  compte de la  société  du parc

éolien de la Vallée de l’Eaulne SAS. 

Le  fonc onnement  du  parc  éolien  est  en èrement  automa sé  et  contrôlé  à  distance.

L'ensemble des paramètres de marche des machines est constamment mesuré par capteurs

(condi ons  météorologiques,  vitesse  de  rota on  de  la  machine,  produc on  électrique,

niveau de pression du réseau hydraulique, etc…) et transmis par fibres op ques en liaison

via un modem Numéris au centre de commande du parc éolien.

Les éoliennes sont contrôlées à des intervalles de maintenance réguliers en accord avec les

normes  DIN  31051  et  DIN  31052,  ou  bien  avec  toute  autre  norme DIN  standard,  pour

iden fier tout écart entre le fonc onnement réel et a6endu des éoliennes et perme6ent de

proposer et respec vement ini er les mesures nécessaires  au retour au fonc onnement

normal des éoliennes.

Des ac vités  de maintenances préven ves seront également régulières  afin d'être aver 

d’éventuelles  défaillances  ou  erreurs  opéra onnelles  d’une  éolienne  ou  bien  de

l'infrastructure et de remédier à celles-ci dans un délai raisonnable.

Remise en état du site     :    à la fin de la période d’exploita on, (20 ans) le parc éolien devra

être démantelé et le terrain d'implanta on remis en état à cet effet.  Les installa ons de

produc on d'électricité ainsi que les câbles seront démontées dans un rayon de 10 M autour

des aérogénérateurs et des postes de livraison. L'excava on de la totalité des fonda ons

sera faite jusqu'à la base de leur semelle à l'excep on des éventuelles pieux. Par déroga on,

la par e inférieure des fonda ons pourra être maintenue dans le sol sur la base d'une étude
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adressée au  Préfet  démontrant  que le  bilan  environnemental  du décaissement total  est

défavorable sans que la profondeur excavée ne puissent être inférieures à 2 M dans les

terrains  à usage fores er  au  tre du document d'urbanisme opposable et 1 M dans les

autres cas.  Les fonda ons excavées seront remplacées par des terres de caractéris ques

comparables aux terres en place à proximité de l'installa on.

Enfin,  dans  le  cadre  du  démantèlement,  des  garan es  financières  sont  prévues  par  la

réglementa on.

Retombées financières- Phase d’exploita�on     :   Un contrat sur 15 ans avec un tarif garan  du

KWh est conclu avec EDF avec obliga on d'achat.   

L'exploitant du parc éolien est redevable de plusieurs types d'imposi on. Les rece6es sont

directement  perçues  par  les  différents  niveaux  de  collec vités :  Région,  Départements

Communauté de Communes et Bloc communal.

II L’ENQUÊTE PUBLIQUE
L'organisa on et le déroulement sont détaillés au chapitre 2 du rapport.

L’enquête publique s'est déroulée du mardi 2 Mai au vendredi 2 Juin 2023 à 17h00 soit 32

jours  consécu fs  dans les  mairies  de Va erville  et Fesques,  siège de l’enquête  soit  cinq

permanences de 3h. 

Les permanences physiques ont été mises en place : à la Mairie de Fesques le mardi 2 Mai de

9h00 à 12h00, le samedi 27 Mai de 9h00 à 12h00 et le vendredi 2 Juin de 14h à 17h00.

A la Mairie de Va erville le mercredi 10 Mai de 15h30 à 18h30, et le mercredi 31 Mai de

15h30 à 18h30.

Le dossier a été mis à disposi on du public dans les Mairies de Va erville et de Fesques

pendant toute la durée de l’enquête. Une version numérique du dossier était également à

disposi on sur le site internet de la préfecture ainsi que sur le site publilégal.

La publicité légale de l’enquête a été effectuée selon la réglementa on (Paris Normandie le

11 Avril 2023 et le 5 Mai 2023 et le réveil de Neufchâtel le 13 Avril 2023 et le 4 Mai 2023.

En outre, les avis d'enquête ont été affichés dans les mairies les 29 communes du rayon

d'affichage réglementaire et sur 7 panneaux posi onnés en 7 points du site d'implanta on

(contrôle effectué par moi-même et par un huissier de jus ce à 2 reprises).

A l'expira on du délai d'enquête, la clôture du registre d'enquête a été réalisée par mes

soins.

30 personnes sont venues aux permanences afin de consulter le dossier, m’interroger, et 32

personnes ont formulé des remarques sur leur registre.

73 courriers m’ont été adressés dont 67 favorables au projet.

138 observa ons et contribu ons ont été déposées sur le registre dématérialisé dont la plus

grande par e défavorable au projet. Représentant 600 observa ons théma ques ayant fait

l’objet d’un traitement informa que.
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9  associa ons  ont  déposé  soit  des  dossiers  très  complets  ou  des  courriers  argumentés

défavorables au projet.

Enfin  il  y  a  eu  deux  pé  ons  défavorables  au  projet,  pé  on  signée  par  plus  de  250

personnes.

21 conseils municipaux ont délibéré sur le projet. Sur les 21 communes, 15 ont émis un avis

favorable, 5 ont émis un avis défavorable et une commune a délibérée mais s’abstenant de

se posi onner sur le projet.

Les  observa ons des  personnes,  et  des  associa ons ainsi  que mes observa ons ont  fait

l'objet d'un procès-verbal de synthèse remis en main propre au porteur du projet le 13 Juin

2023  auquel  le  pé  onnaire  a  répondu  par  un  mémoire  envoyé  le  27  Juin  2023

conformément  à  la  réglementa on.  Le  mémoire  en  réponse,  intègre  au  procès-verbal

annexé au rapport d'enquête. J'ai étudié a6en vement chacune des réponses apportées aux

différents points soulevés dans le procès-verbal de synthèse des observa ons. A cet égard,

ainsi  que précisé dans mon rapport  d'enquête,  je  considère que les  réponses du maître

d'ouvrage  étaient  complètes,  par culièrement  bien  argumentées  et  par  conséquent

sa sfaisantes.

III CONCLUSIONS MOTIVEES
Mes conclusions et mon avis personnel sur l'ensemble du projet s'a6acheront à prendre en

compte :

1) le déroulement de l’enquête, l'acceptabilité sociale et la communica on locale rela ve au

projet

2) les éléments d'analyse de l'étude d'impact au regard de l'impact du projet ainsi que les

réponses apportées par le pé  onnaire

3) le bilan des avantages et inconvénients du projet.

     1) Sur l’enquête publique, l’acceptabilité sociale et la communica
on locale

rela
ve au projet

          A) Sur l’enquête publique

L’enquête  a  été  organisée  selon  la  législa�on  et  la  réglementa�on,  en  applica�on

notamment des disposi�ons du code de l'environnement. Toutes les formalités prescrites

par  l'arrêté de  l'autorité  organisatrice  de l’enquête  publique à  savoir  la  Préfecture de

Rouen ont été réalisées : les mesures et la con�nuité des affichages ont été respectées. Le

public a pu consulter le dossier mis à disposi�on dans les mairies de Fesques et Va�erville

dans de bonnes condi�ons et déposer ses observa�ons librement. Je me suis tenu à sa

disposi�on  pendant  les  5  permanences  physiques  pour  répondre  aux  demandes

d'informa�on et d'échanges.
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8Pendant la durée de l’enquête, les contribu�ons déposées pendant mes permanences ont

été  consignées  dans  les  registres  mis  à  disposi�on  du  public.  En  ce  sens,  l’enquête

publique a joué son rôle dans le processus de par�cipa�on du public tant au niveau de son

droit d'accès à l'informa�on que dans sa par�cipa�on à la procédure d'enquête.

Le climat de l’enquête a été très bon dans son déroulement : J’ai constaté que lors de mes

permanences la provenance des par cipants était  soit  des communes de Fesques ou de

Va erville mais également des différentes communes environnantes.

Les observa ons déposées sur le registre numérique (138) provenaient en grande par e des

communes autour du projet avec quelques observa ons venant de régions autres que la

Seine Mari me ainsi que 4 observa ons venant des Etats Unis

Au  regard  de  ces  éléments,  je  considère  que,  pour  les  personnes  ayant  par�cipé  à

l’enquête publique, il y a eu acceptabilité sociale et environnementale du projet. 

Chacun  a  eu  la  possibilité  de  s’exprimer  développant  des  arguments  favorables  ou

défavorables au projet.

B) Sur la communica
on locale en amont du projet éolien

Afin de tenir compte de la sensibilité de la popula on locale vis-à-vis du projet éolien, une

campagne  de  communica on  a  été  réalisé  dès  2018  à  la  Mairie  de  Va erville  par  une

première réunion d’informa on ouverte au public.

 La commune de Fesques après avoir rejeté un premier projet d'implanta on, une nouvelle

zone a été définie et valider en mars 2019. La pandémie mondiale de la COVID-19 a retardée

les études qui n'ont démarré que début 2020. De ce fait, la communica on réalisée autour

de projet a été retardée.

La communica on et la concerta on souhaitée sur ce projet n’a pu être réalisée dans de

bonnes condi ons qu’entre 2020 et 2021 avec des échanges réguliers avec les élus pour leur

perme6re d'avoir une visibilité sur l'avancée du projet. De plus un site dédié au projet a été

lancé début 2020 pour perme6re aux habitants de se maintenir informé.

Puis,  deux  le6res  d'informa on  ont  été  distribuées  en  porte-à-porte  afin  de  pouvoir

échanger avec les habitants des deux communes à savoir Fesques et Va erville. La première

a été réalisée en avril 2021 et la seconde en novembre 2021 invitant les habitants à deux

permanences d'informa on afin qu’ils puissent mieux connaître les contours du projet.

En novembre 2022, la présenta on de la version finale du projet a été présentée aux deux

conseils municipaux. En mars 2023, une troisième le6re d'informa on a été distribuée dans

toutes  les  boîtes  à  le6res  des  communes puis  une quatrième le6re d'informa on a  été

distribuée indiquant la pré enquête publique.
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9Le  projet  éolien  a  émergé  en  2017.  Plusieurs  rencontres  avec  les  élus  des  deux

municipalités ont permis d’affiner le projet. Deux réunions d'informa�on de consulta�on

et d'échanges ont été organisées et plusieurs leKres d’informa�on ont été distribuées.

Lors des réunions publiques, il aurait peut-être été intéressant d'inviter les habitants des

communes les plus proches du projet.

       2) Les éléments d’analyse de l’étude d’impact

          A) Sur la composi
on du dossier

Le  dossier  est  conforme à  la  réglementa on  rela ve  à  l'autorisa on  unique en ma ère

d’IPCE.  Toutes  les  rubriques  imposées  par  le  code  de  l'environnement  sont  traitées.

Notamment  l'étude  d'impact  et  son  résumé non  technique,  l'étude  des  dangers  et  son

résumé non technique, les documents au  tre du code de l'urbanisme, les documents au

 tre du code de l'environnement, les accords et avis consulta fs des différents PPA. À ces

volumes  s'ajoutent  les  plans,  les  cer ficats  de  dépôt  de  données  de  biodiversité,  l'avis

délibéré de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) et la réponse de la

société du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne et les avis de l’Agence Régionale de Santé, de

la direc on générale de l'avia on civile de la direc on de la sécurité aéronau que de l'Etat.

Le dossier, conforme à la réglementa�on, pouvait paraître difficile à comprendre pour les

non-ini�és en raison du nombre de documents et fascicules (près de 1700 pages) et si il

présentait  des  redondances,  les  deux  résumés  non  techniques  étaient  de  nature  à

permeKre une bonne compréhension du public de l'impact du projet sur l'environnement

et abordé avec complétude les risques présentés par le parc éolien en cas d'accident ainsi

que les mesures prises par l'exploitant pour éviter, réduire, compenser.

L’ensemble des documents étaient de bonne qualité et permeKait donc aux personnes le

souhaitant d'avoir une informa�on globale et un avis détaillé et argumenté sur le projet.

         

 B) Sur l’incidence du projet sur l’environnement et la santé

Une installa on classée est une installa on dont l'exploita on présente des risques pour

l'environnement et la santé. Il convient donc de s'a6acher à la qualité de l'étude d'impact

afin d’appréhender l'ensemble des inconvénients engendrés par l'installa on et les mesures

d’évitement, de réduc on, de compensa on présentée.

L'étude  d'impact  comprend  les  éléments  aKendus  par  l'ar�cle  R-122  5  du  code  de

l'environnement. L’avis de la MRAe, pièce indispensable et soumise au public durant toute

la durée de l’enquête, men�onne que sur le fond, le projet et ses effets environnementaux

sont globalement bien décrits et détaillés.

 Je  partage  son  avis  et  considère  ceKe  étude  d'impact  comme  acceptable  et

propor�onnée.
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10Néanmoins,  il  aurait  été souhaitable que dans son mémoire en réponse, le porteur de

projet puisse, à par�r des recommanda�ons de la MRAe les inclure dans les documents

soumis à l’enquête publique.

Les  études réalisées  démontrent que l'opéra on n'aura  que peu d'impact  significa f  sur

l'environnement dans la mesure où elle  ne présente pas d'enjeu par culier  sur le milieu

naturel et sur la biodiversité. Les mesures envisagées sont des mesures principalement de

réduc on  ou  d’évitement  dès  la  concep on.  Des  mesures  de  suivi  sont  également

présentées.    À  la  suite  de  l’enquête  publique,  des  mesures  d'accompagnement  ou  de

compensa on sont envisagées si elle s'avère nécessaire. Sachant que de très nombreuses

mesures sont déjà prévues. En outre, les études complémentaires perme6ront si nécessaire

de réajuster certaines mesures.  Des mesures d'évitement ou de réduc on des nuisances

sont prescrites dans les phases chan er afin de répondre aux exigences de développement

durable et de respect de l'environnement.

Concernant  l'avifaune  et  les  chiroptères,  le  suivi  environnemental  proposé  par  le

pé  onnaire va au-delà de ce qui est prévu dans les textes et conforme à la réglementa on.

La société du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne SAS dans sa réponse à la MRAe va se

conformer  à  des  mesures  de  réduc ons  si  nécessaires  (bridage  d'éoliennes) ;  dans  son

mémoire en réponse au commissaire enquêteur il complète également les mesures ini ales.

Concernant  les  mesures  sonores,  l'étude  acous que  met  en  évidence  des  risques  de

dépassement  de  valeur  réglementaire  avec  nécessité  d'un  plan  de  bridage.  Le  plan  de

bridage étudié devra cependant être vérifié et validé par une campagne de mesures lors de

la mise en service du parc éolien. Des mesures de suivi acous que, après la mise en service

du parc, sont énoncées dans les réponses de la société du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne

à la MRAe. Concernant les pollu ons lumineuses, des solu ons sont énoncées dans l'étude

mais d'autres études techniques sont a réfléchir et en cours pour réduire l'impact lumineux

des balisages.

L'étude  d'impact  décrit  de  manière  sa sfaisante  l'état  ini al  et  les  impacts

environnementaux  du  projet  dans  les  différentes  théma ques  iden fiées  et  lors  des

différentes phases du projet de la construc on au démantèlement ainsi que les mesures

d'évitement, de réduc on ou d’accompagnement et de suivi  envisagé. Certaines mesures

sont complétées dans le mémoire en réponse à la MRAe et au commissaire enquêteur. 

Je m'en remets à la MRAe et aux études fournies dans le dossier d’enquête pour ce qui

concerne la faune et les habitats naturels mais je prends note de l'engagement de la Ste du

parc  éolien  de  la  Vallée  de  l’Eaulne  SAS  à  se  conformer  aux  nouvelles  mesures  de

réduc�on et de suivi si cela s’avère nécessaire.

Je prends note également des mesures essen�elles de suivi acous�que, élément important

pour garan�r le respect des normes. Les études acous�ques démontrent qu'un plan de

bridage sera mis en place si nécessaire dès la mise en service du parc ainsi qu'un suivi dans

le temps de l'impact acous�que et de son contrôle régulier.
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Concernant les facteurs sanitaires :

Les facteurs de risques poten els pour la santé recensés ne sont pas retenus comme risques

sanitaires encourus au regard de la distance entre les habitants et le parc même si dans

certaines observa ons certains souhaiteraient que la distance entre les habita ons et les

éoliennes  soit  supérieure  à  500M.  Seuls  les  champs  électromagné ques  peuvent

représenter un risque à surveiller mais acceptable à ce jour.

L'évalua�on préalable des risques de santé a bien été menée. Le respect de la distance

réglementaire supérieure à 600m entre les habita�ons et le parc réduit le risque sanitaire.

L'opérateur met en avant les mesures préven�ves et sécuritaires de choix, d'u�lisa�on et

de contrôle de ce type de matériel.

Concernant l’évalua�on des risques d’accident :

L’étude  de  dangers  portent  sur  cinq  scénaris  regroupant  plusieurs  causes  et  séquences

d'accident à savoir : la projec on de tout ou par e de pales, l'effondrement de l'éolienne, la

chute d'éléments de l'éolienne, la chute de glace et la projec on de glace.

Les mesures mises en œuvre pour éviter, limiter et réduire les risques sont bien iden�fiés.

Dans  son  résumé  non  technique,  avec  la  méthode  retenue  et  l'évalua�on  des

conséquences  démontre  dans  le  tableau  synthé�que  des  risques  très  faibles  voir  des

risques faibles et donc acceptables.

Aucun risque important et donc inacceptable n’est recensé.

Concernant les effets cumulés avec les autres parcs :

Le parc éolien de la Vallée de l’Eaulne est bien inventorié dans l’étude d’impact comme le

prévoit le décret de Décembre 2011. A cet effet, une carte a été établie reprenant tous les

projets construits (en exploita on) et les projets autorisés ainsi  que les projets en cours

d’instruc on au 1er Septembre 2021. L’étude sur les effets cumulés porte sur les impacts sur

l’environnement naturel, sur l’environnement humain et sur le paysage.

L’analyse dans l'étude d'impact sur les éventuels effets cumulés avec les autres projets

existants est claire et bien détaillée. Néanmoins, je m’interroge sur le risque de satura�on

visuelle ou de co-visibilité en certains points avec ce dernier.

Concernant l’impact sur le paysage, soulevé par le public :

Le site du projet se localise sur une por on de plateaux agricoles, dominé par de grandes

cultures  sans  végéta on  par culière,  laissant  apparaître  un  paysage  d’openfield.  Des

parcelles  sur  lesquelles  seraient  implantées  les  éoliennes  sont  des  parcelles  agricoles

cul vées et de grande taille. Les deux éoliennes prévues sur Va erville ne sont pas en haut
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de plateau  ce  qui  interroge nombre de personnes dans leurs  observa ons.  Les  haies  et

boisements sont à distance, près des habita ons en hameau éparpillés. Il existe également

plusieurs clos masures en outre, on trouve dans un périmètre rapproché plusieurs villages.

Le  choix  du  lieu  de  l'implanta�on  des  cinq  éoliennes  sur  Fesques  me  semble  un  bon

compromis puisque la présence végétale dans les périmètres rapprochés et éloignés limite

d'une  part  le  nombre  possible  d'éoliennes  installées,  de  plus  ceKe  même  présence

végétale empêche des vues très éloignées sur le matériel. 

Il  n’en est pas de même des deux éoliennes envisagées sur Va�erville qui elles posent

ques�on sur le choix du lieu d’implanta�on.

Une des principales difficultés réside dans la subjec vité de l'impact paysager d'un projet

éolien. Les sensibilités concernant les éoliennes peuvent être variables depuis une image de

modernité et d'esthé sme, jusqu'à une a6einte à priori de tout paysage préexistant. Il est

difficile  d’appréhender  la  no on  de  paysage  pour  un  parc  éolien,  car  il  ne  s'agit  pas

d'inser on paysagère en tant que tel en raison de la hauteur des machines qui vont avoisiner

les  180M,  mais  bien  de  créa on  d'un  nouveau  paysage  et  donc  d'un  problème

d'acceptabilité  de  l'évolu on  de  ce  paysage.  Je  citerai  la  défini on  du  paysage  par  la

conven on  européenne  du  paysage  approuvé  par  la  France  le  12  octobre  2005  qui  le

désigne  comme  « une  par	e  du  territoire  telle  que  perçue  par  les  popula	ons,  dont  le

caractère résulte de l'ac	on de facteurs naturels et ou humains et de leurs interrela	ons ». Il

y a là la no on de rela on de l'homme à son espace de vie et l'implanta on de ce parc et

ressen e par la popula on comme impactant son cadre de vie.

Les photos-montages, à certaines entrées où sor es de villages de l'aire d'étude rapprochée,

font principalement apparaître un rapport d'échelle au profit des paysages où on voit les

éoliennes, par ellement visibles en arrière-plan et de très rares depuis les centres bourgs

sans  satura on  visuelle  ni  encerclement  des  lieux.  Lorsque  les  éoliennes  sont  visibles,

comme depuis les axes rou ers du plateau et ne modifie pas de manière significa ve le

paysage et la ligne d’horizon.

Néanmoins, certaines personnes ont fait remarquer lors des observa ons fournies pendant

l’enquête et notamment l’associa on SEBE que les photos-montages ne représenteraient

pas la réalité visuelle. 

Lors de mes visites, la reconnaissance approfondie des lieux envisagés pour l'implanta�on

du parc éolien et des lieux de l'aire rapprochée m'ont permis de mieux évaluer l'impact du

projet dans son intégra�on paysagère tant au niveau de la topographie des lieux que de la

nature  des  sols,  des  cultures  existantes,  des  sites  naturels  où  patrimoniaux  ainsi  que

l'environnement humain. En outre les différents critères environnementaux permeKant

d'évaluer le projet sont appréciés en toute connaissance de cause en fonc�on de l'étude

d'impact fournie et au regard de l’avis de la MRAe.

En conclusion, la configura�on du parc des cinq éoliennes sur la commune de Fesques est

de forme simple et régulière grâce à l'emplacement équidistant des machines alignées sur
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13la structure paysagère, dans un secteur de champ ouvert au relief faiblement marqué et

présentant une faible densité de popula�on. Par contre, les deux autres éoliennes sur la

commune de Va�erville et situées de l’autre côté de l’autoroute A28 même si elles ne sont

pas situées en haut du plateau ne me paraît pas représenter une aKeinte au caractère

spécifique du territoire. Le parc sera obligatoirement visible de certains endroits mais de

manière cohérente dans le paysage avec une emprise réduite sur l'horizon. Il n'y a aucune

satura�on du paysage au point que les machines soient présentes dans tous les champs

visuels.  Les  quatre  postes  de  livraisons  font  l'objet  d'une  étude  architecturale  pour

s'insérer  également dans le paysage.  Le territoire est  certes cons�tué au-delà de parcs

éoliens déjà existants assez nombreux, de champs ouverts, de hameaux de proximité, de

villages et de clos masures cons�tuées de lignes d'arbres et de hauts jets. De ce fait, je

considère cependant que le parc éolien peut devenir un nouvel élément du paysage en

rela�on avec la configura�on même du territoire.

Concernant la situa�on de l’habitat par rapport au projet éolien :

Les  fermes,  bâ ment  d'élevage  et  zones  habitées  se  situent  aux  abords  de  la  zone

d'implanta on poten elle en hameaux éparpillés. Les habita ons les plus proches sont des

fermes  ou  des  maisons  isolées  à  une  distance  de  plus  de  600M.  Il  existe  également  à

proximité, des bâ ments d'exploita on agricoles.

Le projet éolien est conforme à l'arrêté du 26 août 2011 qui prévoit un éloignement d'au

moins 500m entre les éoliennes et les habita�ons existantes où futures les plus proches.

En outre il se situe dans un champ ouvert au relief faiblement marqué et présentant une

hauteur a faible densité de popula�on.

La hauteur des installa�ons (180M) peut cependant donner une impression d'écrasement

et des effets de surplomb pour les habita�ons les plus proches.

Mais s'il est naturellement impossible de supprimer les vues sur les éoliennes, l'enjeu est

néanmoins d’éviter aux riverains que la vue des éoliennes s'impose de façon permanente et

incontournable. 

Concernant les habita�ons les plus proches de l'implanta�on du projet, protégées par la

réglementa�on en ce qui concerne les actuelles nuisances, il est à noter que la société du

parc éolien de la Vallée de l’Eaulne SAS, dans son mémoire en réponse, s'engage à étudier

et réaliser, sous condi�ons précises énoncées dans ledit mémoire, des planta�ons de haies

de type brise vue. En se prononçant ainsi,  le pé��onnaire sa�sfait à des demandes de

mesures compensatoires visant à  rela�viser  et  à  réduire la percep�on visuelle  que les

riverains pourraient avoir sur les éoliennes sachant que ceKe mesure peut sembler pour

certains, dérisoire compte tenu de la croissance de certaines planta�ons, de la taille des

éoliennes et de la durée d'exploita�on du parc.
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 3) Bilan des avantages et inconvénients du projet
Analyse des avantages et inconvénients du projet

Après avoir étudié le dossier, analysé les avis du public et les réponses du porteur de projet

dans  son  mémoire  en  réponse  du  procès-verbal  de  synthèse,  après  avoir  pris  en

considéra on les recommanda ons de la MRAe, des autres ins tu onnels, dans la mesure

où  l'ensemble  de  ses  instruc ons  et  avis  aide  à  constater,  s'il  y  a  eu,  des  démarches

itéra ves du pé  onnaire,  il  convient de comparer les avantages de l'opéra on projetée

avec les inconvénients qu'elle génère. Ce6e analyse doit me perme6re de me prononcer sur

l'intérêt du projet.  En effet la jus fica on du projet est un argument largement souligné

durant l’enquête. Cela s'explique sans doute par le fait que d'une part les éoliennes sont des

équipements d'intérêt public contribuant d'une certaine façon à la sa sfac on d'un besoin

collec f  par  la  produc on  d'électricité  vendue  au  public  mais  que  d'autre  part,  les

groupements  qui  installent  et  exploitent  ces  champs  d’éoliennes  sont  des  entreprises

privées.

          Avantages du projet

Sur le plan de l’intérêt général, le projet du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne s’inscrit :

- Dans les objec fs na onaux de lu6e contre le réchauffement clima que, l’énergie

éolienne étant une des sources de produc on perme6ant de parvenir à moindre de

coût à la réalisa on des objec fs que se sont fixés l'Union Européenne et la France en

termes d'énergies renouvelables dans la consomma on globale d'énergie.

- Les  éoliennes,  en  phase  d'exploita on,  représentent  une  véritable  énergie

renouvelable ;  elles sont intéressantes par leurs propretés résiduelles car elles ne

reje6ent ni déchet ni  gaz dans leur fonc onnement et entre de ce fait  dans une

logique de développement durable et de baisse de produc on de déchets radioac fs.

Il est néanmoins à noter que la fabrica on, le transport et le recyclage des éoliennes

induisent une émission de CO 2, et de gaz à effet de serre. Avec le fait qu’a ce jour,

les  pales  des  éoliennes  sont  difficilement  recyclables.  Ce6e  de6e  en  CO  2  d'un

aérogénérateur  est  cependant  remboursée  en  moins  de  deux  années  de

fonc onnement. 

- C'est en outre, une énergie de subs tu on qui permet de lu6er contre l’épuisement

des ressources fossiles. Elle u lise une source d'énergie primaire inépuisable à très

long  terme.  En  lu6ant  contre  le  réchauffement  clima que,  l'énergie  éolienne

par cipe à long terme au main en de la biodiversité des milieux naturels

- L’éolien  diminue  la  dépendance  énergé que,  il  permet  de prévenir  en  par e  les

risques liés à l'approvisionnement et aux fluctua ons des prix de gaz et de pétrole.

-  Un parc éolien prend peu de temps à construire, c'est une installa on réversible,

dont  son  démantèlement  organisé  est  garan  dans  le  cadre  de  la  loi  et  de  la

réglementa on  des  Installa ons  Classées  pour  la  Protec on  de  l'Environnement

(ICPE) qui prévoit la remise en état du sol original. 

- Ce6e  ac vité  économique  productrice  d'emplois  lors  de  la  construc on  mais

également pour la maintenance.
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- Elle est génératrice de retombées financières pour les collec vités.

          Du point de vue du projet soumis à l’enquête

- Le parc se situe sur un territoire iden fié comme zone favorable à l'accueil de projets

éoliens.  En  outre,  le  projet  en  respecte  les  grands  principes  en  termes  de

préserva on  de  certains  espaces  visuels  autres  que  énergé ques,  en  termes  de

configura on adaptée à la morphologie du site avec une faible densité de popula on

en proximité, en termes de co-visibilité avec le patrimoine bâ .

- Le parc est situé à plus de 1 km d'un autre parc éolien. Des zones de respira on sont

donc conservées vierges d'éoliennes mais limitées. En outre, le mitage du paysage est

à ce jour préservé. 

- La configura on retenue pour l'implanta on du parc  ent compte des spécificités

paysagères,  les  éoliennes  sont  implantées  dans  le  sens  des  grandes  lignes  du

paysage, avec un espacement régulier.

- L'installa on sur  des  terres  agricoles,  au  plus  proche de bordure de parcelles  au

regard  de certaines  contraintes  du site,  favorise  une occupa on faible  du  sol  au

regard  de  la  taille  des  parcelles,  l'exploita on  agricole  pouvant  perdurer  sans

nuisance. 

- Le projet u lise au maximum les chemins existants.

- L’implanta on respecte les spécificités acous ques et techniques. 

- Le protocole de suivi acous que est établi.

- L'impact environnemental est modéré. En effet, la zone d'implanta on ne fait l'objet

d'aucune protec on liée au milieu naturel ou à l'intérêt écologique. 

- Les  mesures  de suivi  environnemental  de  la  faune énoncé sont  essen elles  pour

me6re  en  place  d'éventuelles  mesures  compensatoires  bénéfiques  pour

l'environnement. 

- Le projet respecte la réglementa on en ma ère de distance minimale de 500 m des

habita ons. 

- Les  éoliennes  sont  suffisamment  éloignées  des  routes  départementales  lignes

électriques, conduites de gaz….

- Les éoliennes sont éloignées de la zone de Natura 2000

- Certaines mesures compensatoires de planta ons paysagères pour les riverains sont

prévues,  ces  mesures  figurant  au  dossier  mis  à  l’enquête  publique.  Elles  sont

précisées par le pé  onnaire y compris dans le mémoire en réponse. Ces mesures

compensatoires peuvent également être améliorées si nécessaire. 

- Les garan es financières du pé  onnaire sont démontrées. 

- Les retombées fiscales pour la commune, pour la communauté de communes et le

département  ne sont  pas  négligeables,  les  éoliennes  seront  sources  de  richesses

locales et favoriseront le développement économique des communes de Fesques et

Va erville. 

- Outre les rece6es fiscales pour les collec vités hébergeant des centrales éoliennes, le

montage  du parc  éolien  et  sa  maintenance  peuvent  perme6re  de  dynamiser  les

ac vités économiques et créer des emplois. En outre, les propriétaires de terrains

occupés récupèrent directement une par e des profits de l'installa on d'éoliennes.
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- Les Conseils municipaux des communes de Fesques et Va erville concernées porte

haut ce projet. 

- Sur  les  21  communes  ayant  délibérée  (29  communes  devaient  délibérer  sur  ce

projet) 15 ont donné un avis favorable au projet.

     Inconvénients du projet

Sur le plan général

- L'un des inconvénients majeurs de ce6e énergie reste sa difficulté à la prévoir ; c'est

l'inconstance de la puissance fournie, la produc on d'énergie a lieu en fonc on du

vent et non de la demande. L'intermi6ence du vent va donner lieu à une produc on

discon nue. 

- Les éoliennes sont sensibles aux aléas clima ques (vents violents, orage, foudre). 

- Ce6e  énergie  ne  suffit  pas,  à  elle-même,  à  définir  une  poli que  énergé que

environnementale.

Sur le plan du projet soumis à l’enquête

- L’implanta on du parc en proximité de plusieurs parcs existants distant aux alentours

est de ce fait visible de certains points des villages dans un rayon de 6 km du projet

pourrait entraîner des co visibilité, ou une impression de mitage.

- L'enjeu environnemental associé aux éoliennes et leur intrusion visuelle et l'impact

qu'elles ont sur le paysage.

-  Ce6e  infrastructure  de  plus  de  180M  de  haut  est  imposante  dans  son

environnement. L'effet est encore plus renforcé par l'absence à la campagne d'autres

éléments d'une telle hauteur,  plus encore pour les deux éoliennes prévues sur la

commune de Va erville ce qui peut entraîner une rupture d'échelle.  En outre, il faut

noter  qu’au  fil  du temps,  la  dimension des  machines  évolue toujours et  on peut

regre6er  que  cet  aspect  ne  soit  pas  traité  réglementairement,  la  hauteur  des

aérogénérateurs et la distance des habita ons pourraient être corrélées a l’image de

certains pays d’Europe.

-  Son impact paysager est souligné majoritairement, il reste rela f tant il est vrai que

la  plupart  des  autres  infrastructures  énergé ques  et  ou  industrielles  sont  peu

agréables à l'œil. Il y a là, une part incontestable de subjec vité.

- Autre inconvénient  souvent mis en avant par les riverains,  le  bruit  que cause cet

équipement.  Le  bruit  des  aérogénérateurs,  quoique  réel,  ne  me  semble  pas

insupportable à la différence d'une autoroute, voie de chemin de fer où aéroport.

En outre, les éoliennes ont un impact sonore de plus en plus maîtrisé en fonc�on

des technologies employées. Je considère que l'impact du bruit est minimisé par un

choix  per�nent  de l'emplacement  des  machines  en rapport  aux caractéris�ques

topographiques ou à la proximité des habita�ons. En outre, la réglementa�on des

ICPE assure des contrôles de conformité.

- L'impact  sur  les  oiseaux  et  les  chiroptères  est  craint.  Les  études  ont  permis  de

choisir une variante d'implanta�on qui réduit les impacts poten�els en raison de
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l'éloignement des boisements. Les éoliennes ne sont pas installées dans un couloir

de migra�on. Les mesures d'évitement d'accompagnement et de suivi nécessaires

minimise cet impact.

- La  récep on  de  la  TNT  peut  être  perturbée la  société  d'exploita�on  est  dans

l'obliga�on  légale  d'intervenir  et  de  rétablir  à  ses  frais  la  bonne récep�on  des

signaux si nécessaire.

-  Le balisage lumineux réglementaire à la demande de l'avia on civile et de l'armée de

l'air,  ceci  pour  des  raisons  de  sécurité  peut  créer  une  pollu on  lumineuse La

synchronisa�on du système avec les autres parcs et aux liens existants pourrait

permeKre d’aKénuer l'éventuelle gêne auprès des riverains.

- La  distance  du  parc  au  regard  des  habita ons  les  plus  proches  fait  par e  des

premières  préoccupa ons  des  riverains. Je  comprends  les  inquiétudes  des

personnes  perplexes  du  projet  éolien  sur  les  terres  agricoles  proches  des

habita�ons  mais  il  ne  m'appar�ent  pas  de  me  prononcer  sur  les  décisions

législa�ves ou réglementaires d'autant plus qu'il s'agit d'un habitat éparpillé et peu

nombreux.

- L'impact sur la perte de la valeur immobilière, reste à démontrer selon la pression

foncière à la demande ce qui est le cas aujourd’hui.

- Le projet pose un vrai problème d'acceptabilité sociale environnementale du public

très nombreux ayant par cipé à l’enquête publique.

Au regard de ces éléments d'apprécia�on et après avoir examiné l'ensemble des critères

rela�fs  à  ceKe  déclara�on  de  projet,  il  ressort  que  concernant  l’ac�vité  sociale  et

environnementale mesurée des très nombreuses personnes intervenues lors de l’enquête

publique, le bilan relève un nombre d'avantages plus conséquent au regard de l'intérêt

que présente ce projet, que d’inconvénient même si ceux-ci ne sauraient être négligés.

J’es�me  que  le  site  d'implanta�on  du  projet  génère  peu  de  contraintes

environnementales,  foncière  et  paysagère.  L'installa�on  des  éoliennes  se  fait  en

cohérence avec la préserva�on de la biodiversité, des espaces naturels, des paysages et du

patrimoine. L'implanta�on du parc consiste sans aucun doute d’une démarche de créa�on

d'un  nouveau  paysage  mais  j’es�me  que  le  projet  se  réalise  en  adéqua�on  avec  la

préserva�on  de  la  qualité  et  de  la  diversité  de  ce  paysage.  L'infrastructure  telle  que

présentée dans toutes ses composantes s'intègre dans les unités paysagères. En outre, le

projet  prend  en  compte  les  enjeux  associés  à  son  exploita�on.  Il  ne  présente  pas

d'incidence notable sur l'environnement et sur la santé humaine ; de plus, des mesures de

suivi seront mises en œuvre et des mesures de compensa�on sont proposées dans des

condi�ons bien précises si elles s'avèrent nécessaires et si le public le demande.

IV AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR
En conclusion de ceKe enquête publique :
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- Après  avoir  par cipé  à  des  réunions  de  travail  avec  l'autorité  d'organisatrice  de

l’enquête,  la  Préfecture de Seine-Mari me, le  maître d'ouvrage et les  maires des

communes de Fesques et Va erville ; 

- Après  avoir  effectué  plusieurs  visites  du  site  d'implanta on  du  projet  et  de  son

périmètre rapproché,

- Vu le  dossier  soumis  à  enquête,  l'étude  d'impact  et  l'étude  de  dangers,  le  volet

paysager ;

- Vu la régularité de la procédure d'enquête publique,

- Vu les  observa ons  du public  sur  les  registres  papier,  les  courriers  et  le  registre

dématérialisé, produites et traitées dans le rapport d'enquête, 

- Vu le mémoire en réponse de la société du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne SAS ;

- Vu l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale ses recommanda ons

et les réponses apportées par le porteur de projet ;

- Vu les avis des différentes PPA et associées ;

- Vu les délibéra ons favorables des communes de Fesques et Va erville concernées ;

- Vu les disposi ons du code de l'environnement ;

Posant comme recommanda on à la société du parc éolien de la Vallée de l’Eaulne SAS que

ses engagements en ma ère de mesures compensatoires, de suivi où d'accompagnements

énoncés  dans  le  mémoire  en  réponse  au  procès-verbal  de  synthèse  soient  tenues  si

nécessaires ;

Outre l'intérêt mis au développement des énergies renouvelables, en par culier de l'éolien

terrestre,  en  conclusion  de  ce6e  enquête  publique  et  à  l'appui  des  considéra ons  et

apprécia ons exposées dans le rapport et dans les chapitres précédents,

Faisant  valoir  la  faisabilité  de  l'opéra on  projetée,  son  caractère  d'intérêt  de  portée

générale,  de  conformité  à  la  réglementa on  et  de  compa bilité  avec  les  enjeux

économiques et environnementaux,

La demande d'autorisa�on unique présentée par la société du parc éolien de

la Vallée de l’Eaulne SAS en vue d'exploiter un parc terrestre éolien composé

de  sept  éoliennes  et  de  quatre  postes  de  livraison  sur  les  communes  de

Fesques et Va�erville   j'émets un avis favorable.  

Cet avis favorable n’est assor� d’aucune recommanda�on ni réserve

Fait à ROUEN le 3 Juillet 2023                Denis LEBAILLIF, commissaire enquêteur

Conclusions et avis mo�vé du commissaire enquêteur, enquête publique N° E23000023/76 ; parc éolien de la Vallée de 

l’Eaulne enquête du 2 Mai au 2 Juin 2023.



19

Conclusions et avis mo�vé du commissaire enquêteur, enquête publique N° E23000023/76 ; parc éolien de la Vallée de 

l’Eaulne enquête du 2 Mai au 2 Juin 2023.


